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Quelles piste d’imposition pour les grands acteurs 
de l’économie numérique ? 130f0

Frédérique PERROTIN

Les initiatives se multiplient pour permettre d’imposer les GAFA. Outre l’ini-
tiative développée par la France d’une taxe sur le chiffre d’affaires, l’OCDE 
et les instances communautaires travaillent à élaborer une réponse au déve-
loppement de l’économie numérique.

La question de la taxation des acteurs de 
l’économie numérique et plus particuliè-
rement des géants du Net (Google, Apple 
Facebook Amazon, les GAFA) est à la une.  
« De nombreuses entreprises du secteur 
digital – qui justement n’ont pas de pré-
sence physique – échappent peu ou prou 
à l’impôt – ou à tout le moins ne paient 
pas leur juste part », commente Pierre 
Moscovici, commissaire européen aux 
Affaires économiques et Monétaires, à la 
Fiscalité et à l’Union douanière. 

▪▪ Google : échec et mat ?

En juillet dernier, l’administration fiscale a 
subi un camouflet cuisant face à Google. 
Dans une série d’arrêts très attendus , le 

tribunal administratif de Paris est en effet 
arrivé à la conclusion que la société irlan-
daise Google Ireland Limited (GIL) n’était 
pas imposable en France sur la période de 
2005 à 2010. La société irlandaise Google 
Ireland Limited (GIL), filiale du groupe 
américain Google Inc., commercialise, en 
France notamment, un service payant d’in-
sertion d’annonces publicitaires en ligne, « 
AdWords », corrélé au moteur de recherche 
Google. La société française Google France 
(GF), également contrôlée par Google Inc., 
fournit, aux termes d’un contrat conclu 
avec Google Ireland Limited, assistance 
commerciale et conseil à la clientèle fran-
çaise de Google Ireland Limited, consti-
tuée d’annonceurs ayant souscrit à son 
service « AdWords ». 
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